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1 Section 3 of New Brunswick Regulation 2005-146
under the Natural Products Act is amended

1 L’article 3 du Règlement du Nouveau-Brunswick
2005-146 pris en vertu de la Loi sur les produits naturels
est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “60 members”
and substituting “36 members”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« soixante membres » et son remplacement par
« trente-six membres »;

(b) in subsection (2) by striking out “Two members”
and substituting “One member”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de « Deux
membres venant de chacun des districts suivants sont
élus » et son remplacement par « Un membre venant
de chacun des districts suivants est élu »;

(c) by repealing subsection (4). c) par l’abrogation du paragraphe (4).

2 Subsection 6(5) of the Regulation is repealed. 2 Le paragraphe 6(5) du Règlement est abrogé.

3 Schedule A of the Regulation is amended in subsec-
tion 2(3) by striking out “Twenty members” and substi-
tuting “Nineteen members”.

3 L’annexe A du Règlement est modifiée au paragra-
phe 2(3) par la suppression de « Vingt membres » et son
remplacement par « Dix-neuf membres ».
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